
COUPE NATIONALE DES SELECTION

REGLEMENT

Organisation

Association des Propriétaires de Sélection

 Participants

Tous propriétaires de Sélection à jour de cotisation.

Dates : 1er janvier 2004 au 30 novembre 2004

Mode opérations

A l'issue de chaque régate faire parvenir sur notre adresse E-mail : apselection@free.fr
le classement du groupe dans lequel les Sélection sont engagés.

Ex : HN = R3 ORCLUB = ORC 1

Un nombre de points suivant un barème vous sera attribué en fonction du nombre de
participants.

Toutes les régates comprenant au moins 5 Sélection engagés donnent droit à un bonus
de 20 % des points, les six meilleurs résultats seront comptabilisés.

Toutes les régates officielles du calendrier officiel FFVoile comptent.

Résultat

Les résultats seront à disposition sur le site 

http://www.i2linfo.com/apselection

avec un délai de mise à jour de 24/48 heures.

Remise des prix

La remise des prix se fera au Salon Nautique 2004, sur un stand qui reste à déterminer
(Jeanneau, FFVoile, APSélection, Voiles et Voiliers, Bateaux, etc. …..).

Association des Propriétaires de Sélection
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